
  
  
  
 
Le 19 novembre 2024 
 
 
 
Aux membres de la communauté universitaire 
 
 
Mise à jour obligatoire de l’application de bureau Teams 
 
 
Chères et chers membres de la communauté universitaire, 
 
La version de l’application de bureau Teams doit dorénavant être mise à jour fréquemment. Ces mises 
à jour, exigées par Microsoft, sont importantes pour assurer la conformité et la sécurité des appareils 
utilisant l’application de bureau Teams.  
 
Lorsqu'une mise à jour est disponible dans l'application de bureau Teams, elle s'affiche en haut de la 
fenêtre Teams. Si vous apercevez cette invitation, veuillez effectuer la mise à jour dès que possible. 
 
Voici les changements annoncés par Microsoft : 
 
Depuis le 12 novembre 2024 : 
Si la version de l’application Teams est obsolète depuis 30 à 90 jours, des alertes récurrentes 
apparaîtront dans l’application Teams vous invitant à effectuer la mise à jour.  
 
À partir du 4 décembre 2024 : 
Si la version de l’application Teams est obsolète depuis plus de 90 jours, une page de blocage apparaîtra 
dans Teams. À ce stade, l’application affichera des options pour mettre à jour l’application via cette page 
ou pour continuer vers Teams sur le Web. 
 
D’une façon générale, nous désirons vous rappeler qu’il est essentiel d’effectuer toute mise à jour 
demandée sur votre appareil, et ce, dans les plus brefs délais. 
 
Pour plus d’information ou pour obtenir de l’aide, veuillez consulter la FAQ Teams.  
 
Les Technologies de l'information vous remercient de votre collaboration. 
Centre de services des TI 
 
 
 

https://www.microsoft.com/fr-ca/microsoft-teams/download-app
https://wiki.umontreal.ca/x/ZI8xC

